
  

 
 

POSTE À POURVOIR  
 
TITRE  Animateur (trice) 

CENTRE Y Hochelaga-Maisonneuve 

STATUT Temps partiel 

ÉCHELLE SALARIALE ET/OU 

TAUX HORAIRE 10,00 $ / heure 

HORAIRE DE TRAVAIL  Dimanche, 15h00 à 16h30 

DURÉE DU CONTRAT Du 12 février au 22 avril 2012 

TITRE DU RESPONSABLE Directrice, Initiatives communautaires et développement de l’enfant 

FONCTIONS  Dans le cadre de l’activité Rythme en Famille, la personne choisie 
assurera l’animation d’activités diverses en gymnase auprès d’enfants 
de 2 à 11 ans. 

RESPONSABILITÉS   Participer activement lors de la première partie de l’activité, soit 
l’atelier de percussions parent-enfant donné par un 
percussionniste. 

 Animer des activités de sports et de loisirs en gymnase pour les 
enfants de 2 à 11 ans pendant que les parents et les adolescents 
prennent part à la deuxième partie de l’atelier de percussions. 

 Assurer la sécurité des jeunes et des familles en tout temps dans 
les activités qui leur seront proposées. 

 Faire appliquer les règlements des activités et du gymnase. 

 Tenir des statistiques sur la participation tout au long de la session. 

 Comprendre et intégrer la valeur de la philanthropie au sein de son 
poste et dans l’Association, et participer à la campagne annuelle 
et/ou aux à d’autres événements de collecte de fonds. 

EXIGENCES   Avoir 16 ans et plus. 

 Étudier en animation ou dans un domaine connexe et/ou posséder 
une expérience pertinente en animation auprès des enfants. 

 Être dynamique, fiable, ponctuel(le) et responsable. 

 Avoir de l’entregent et une bonne aptitude à la communication. 

 Détenir une connaissance et expérience dans les sports et loisirs 
concernés. 

 Détenir une attestation en RCR et en premiers soins (un atout). 

 Bilinguisme (un atout). 

COMPÉTENCES  Accent mis sur les enfants : S’engager à appuyer la croissance et le 
développement des enfants et des jeunes.  

Communication : Communiquer de façon claire et favoriser l’échange 
d’information et l’atteinte des objectifs. 



  

 

Créativité et innovation : Concevoir de nouveaux moyens et adapter 
des idées courantes pour obtenir les résultats visés. 

Initiative : Faire la bonne chose au bon moment sans devoir se le faire 
dire. 

Intégrité : Faire preuve d’un comportement responsable en tout temps 
et maintenir des normes d’éthiques élevées. 

DATE D’ENTRÉE EN 

FONCTION  12 février 2012 

 
Veuillez faire parvenir votre candidature complète  

(CV + lettre d'accompagnement) avant le 21 janvier 2012  
À : Brigitte Crevier, Directrice, Initiatives communautaires et développement de 

l’enfant 
Courriel : brigitte.crevier@ymcaquebec.org    Télécopieur : 514-255-4882 

 


